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MARCHE 2021-01/UNC/SF 
 
L’université de la Nouvelle-Calédonie informe Mesdames et Messieurs les prestataires qu’elle lance 
une adjudication restreinte pour l’achat de titres de transports aériens : 
 

- pour les déplacements professionnels individuels ou collectifs du personnel de l'Université de 
la Nouvelle-Calédonie ou des personnalités extérieures invitées par l'Université,  

- pour les déplacements individuels ou collectifs liés aux missions, stages ou mobilités des 
étudiants. 

 
1. Dénomination et adresse de la collectivité qui passe le marché : 

Université de la Nouvelle Calédonie, représentée par sa Présidente, Mme Catherine RIS 
145, avenue James Cook – B.P. R4 – 98851 NOUMEA CEDEX.  
 

2. Mode de passation : 
Appel d’offres ouvert passée en application des dispositions des articles R2161-2 à R2161-5 du 
code de la commande publique. 
 

3. Objet du marché :  
Prestations de transports aériens hors territoire calédonien. 

 
4. Durée du marché : 1 an à compter de la date de notification, reconductible 3 années  

 
5. Date et heure limites de réception des offres : le 27/01/2022 à 15h00. (40 jours minimum) 

Les candidatures seront envoyées en recommandé avec avis de réception postal ou déposées au 
secrétariat de l’Université de Nouvelle-Calédonie, 145 avenue James Cook, - BP R4 -  98851 
NOUMEA CEDEX.  
 
Attention : fermeture administrative de l’UNC du 23/12/2021 au 16/01/2022 inclus. 
 

6. Procédure : 
 
Les enveloppes seront cachetées et devront porter la mention " Appel d’offre ouvert pour les 
prestations de transports aériens ".  
 
Seront préalablement étudiées les conditions requises pour soumissionner, puis les offres en elles-
mêmes. 
 
Ces enveloppes extérieures, dites d’expédition, comprendront 2 enveloppes intérieures fermées 
contenant : 
 

- L’enveloppe n°1 : documents administratifs 
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Celle-ci permettra à l’administration de n’admettre que les soumissions présentant toutes les 
garanties financières et professionnelles. 

- L’enveloppe n°2 : la soumission 
 
Cette enveloppe ne sera ouverte que pour les entreprises admises à soumissionner. 
 

7. Critères de sélection : 
• Conditions générales d'exploitation de l’activité (structure de l'entreprise, moyens, qualifications, 

etc.) ; 
• Références du prestataire ; 
• Modalités d’exécution du service ; 
• Proposition tarifaire avec éventuel rabais consenti par rapport au prix public. 

 
8. Ouverture des plis : 

L’ouverture des plis se fera en séance publique dans la salle de conseil de l’UNC sis 145, avenue 
James Cook, Nouville le 02/02/2022 à partir de 09h00 sous l’autorité des membres de la 
commission d’appel d’offres de l’Université. 
 

9. Adresse où le dossier peut être consulter : 
 
UNIVERSITE DE NOUVELLE-CALEDONIE 
145 avenue James COOK 
98851 NOUMEA CEDEX 
 

10. Personnes habilitées à fournir des renseignements : 
 

Noms Qualité Téléphone / émail 
M Romain BLADIER Agent comptable de 

l’UNC 
Tél 29 00 34  
romain.bladier@unc.nc  

M. Gaël ZUMBIEHL Adjoint au chef du 
service des finances 

Tél 29 00 39 
gael.zumbiehl@unc.nc 

Mme Nathalie MOULIN Agent du service 
missions 

Tél 29 00 49 
nathalie.moulin@unc.nc 

 
11. Retrait du dossier : 

Le dossier peut être téléchargé à l’adresse suivante : 
  
https://unc.nc/utile/appel-doffres/ 
 

12. Validité des offres : 
Les entreprises resteront engagées par leur soumission pendant une durée de 90 jours à compter de 
la remise des soumissions. 
L’attention des prestataires est attirée sur le strict respect des prescriptions figurant au règlement 
particulier de la consultation joint au dossier. 
Le maître de l’ouvrage se réserve le droit de ne pas donner suite ou de ne donner qu’une suite 
partielle à la présente consultation. 
 
 La Présidente de l’Université 
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